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Lescontrôleurseuropéenstoujoursdivisés
sur la

« prime d

'

illiquidité »

? LegroupedetravailréuniautourduCeiops a rendusesconclusions à la Commissioneuropéenne
sur l

'

opportunité d

'

ajouteruneprime d

'

illiquiditéautauxutilisépouractualiser lesréservesdesassureurs.

Prudence . Si uneprime
d

'

illiquiditédoitfinalement
êtreretenuedans

le calculdes

provisionsdesassureurs
,

les
contrôleurseuropéenssouhaitent

qu'ellesoitréservée à leurspassifs
lesplusilliquides ,

à savoirles
rentes . Lesassureursbritanniques ,

trèsfriandsdesannuities
,

ont
d

'

ailleurssaluéun « développement

positif » danslesconclusionsde
la taskforce

( Ceiops ,

CRO-CFO
Forum

,

CEA
,

Amice
, Groupe

consultatif...
)

.

«

Si la primeest
étendueauxautrespassifs d

'

assurancevie
,

l

'

impactpourraitêtre
trèsimportantsur le marché

français
»

, prévientGildasRobert
,

actuaireexpertSolvabilité Il chez
Optimind.
Celadit

,

GabrielBernardino
,

le

présidentduCeiops , souligneque
lesmembresducomitésonttou

jourspartagéssur l

' introduction
d

'

unetelleprime . Parmi leurs

principalesréserves
,

la fiabilitédes
méthodesproposées ,

undegréde
complexitésupplémentaire ,

ouencore la liquéfaction
potentielledecertainstypesdepassifs
entempsdecrise .

« Lesfluxde
trésorerieenassuranceviedépendent
defacteursincertains

,

comme la

politiquederémunératicinà long
terme et

le comportementdes
assurés »

, expliqueGildasRobert.

Neufprincipes
à respecter
Legroupedetravailestime
toutefoisque la plupartdespassifs
d

'

assuranceviepeuventêtre
considéréscomme « aumoins
partiellement illiquides »

le termeétant
entenducomme le degréde
certitudedeleursfluxdetrésorerie.

GabrielBernardino
,

le président
duCeiops , souligneque
lesmembresducomité

divergentsur l

' introduction
d

' uneprime d

'

illiquidité .
Parmi

lesprincipalesréserves
,

unmanquedefiabilité

Aucasoù l

' utilisation d

'

uneprime
d

'

illiquiditéseraitautorisée
,

la task
forceénonceneufprincipes à

respecter . Entreautres
,

la prime
nedevraitpasexcéder le gain
supplémentaire tiréde l

'

actifutilisé

pourcouvrir le passifilliquide ;

elledevraitêtrecalculée et publiée
paruneinstitutioneuropéenne
de

la mêmemanièreque le

taux d

'

intérêtsansrisque ;

la

formuleduSCR
( SolvencyCapital

Requirement, capitalcible
)

devrait
êtremodifiéeenconséquence (

le

risquedespread ,

celuidetaux
d

' intérêt et
lescoefficients de

corrélationseraientrecalibrés
)

,

etc.
Enfin

,

le groupedetravailfaitdes

propositionssurlesméthodes d

'

extrapolationdutauxderéférence
cohérentes entrelesdifférentes
monnaies

,

toutenpromettantde
continuer à

travaillersur le sujet.
" JÉRÉMIEMARAIS
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